
 
République Française 
Département des Pyrénées-Orientales 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE D’ILLE SUR TET 
SEANCE DU 13 FEVRIER 2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq et le treize février à dix-huit heure trente, les membres du Conseil 
Municipal de la Commune d’Ille sur Tet se sont réunis dans le lieu habituel de ses séances, sous 

la présidence de M. William BURGHOFFER, Maire. 
 

Étaient présents : Mmes Mrs, Claude AYMERICH, Jérôme PARRILLA, Caroline PAGÈS, Naïma 
METLAINE, Alain MARGALET, Raphaël LOPEZ, Annabelle ALESSANDRIA, adjoints, Mmes Mrs 
Claudie SERRE, Xavier BERAGUAS, Jean-Louis LIGAT, Thierry COMES, Damien OTON, Béatrice 
GONZALEZ, Danielle POUDADE, Valérie CRIBEILLET, conseillers municipaux, et formant la 
majorité des membres en exercice. 
 

Ont donné pouvoir : Françoise CRISTOFOL (pouvoir à Naïma METLAINE), Alain DOMENECH 
(pouvoir à Alain MARGALET), Evelyne FUENTES (pouvoir à Thierry COMES), Mélissa OBBIH 
(pouvoir à Raphaël LOPEZ), Maryse NOGUÈS (pouvoir à Claude AYMERICH), Armande IGLESIAS 
(pouvoir à Annabelle ALESSANDRIA), Caroline MERLE (pouvoir à Jérôme PARRILLA). 
 

Absents : Mmes Mrs Marielle ALONSO, Bernard COURCELLE, Jean-Philippe LECOINNET, Yasine 
SEBAHOUI, Frédéric CRAVO, Robin MATIAS. 
 

M. Damien OTON a été désigné comme secrétaire de séance. 

 

DELIBERATION N° 2025/07 : AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2024 – BUDGET PRINCIPAL  : 
 
Après avoir examiné le compte administratif statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2024, le 
conseil municipal décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

Vote par 23 voix POUR 0 voix CONTRE 0 ABSTENTIONS 
 
AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ LES JOUR, MOIS ET AN SUSDITS 
POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 
Fait à Ille sur Tet, le 13 février 2025 

 

 1 312 223,73 € 
+ budget camping 20 407,94 € 

2 744 905,72 € 
  

4 077 537,39 € 

 

                  
2 733 056,97 € 

+ budget camping 38 440,79 € 

 
 

- 4 481 736,00 € 

 

1 710 238,24 € 
   € 

  4 077 537,39 € 

 1 710 238,24 € 

2 367 299,15 € 
 € 

Date de convocation : 

06/02/2025 

En exercice : 29 

Présents :      16 

Votants :       23 

Accusé de réception en préfecture
066-216600882-20250213-2025-007-DE
Date de télétransmission : 14/02/2025
Date de réception préfecture : 14/02/2025


